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Don d'organe
Question écrite n° 12244

Texte de la question

M Jean-Claude Mignon attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale
sur l'inquietude provoquee par l'avant-projet de loi Braibant. De nombreuses associations souhaitent l'integration
de garanties, en particulier dans le domaine des prelevements d'organes : mise en place d'une carte portant
acceptation ou refus de don d'organe du citoyen, campagne d'information nationale sur les dons d'organe et leur
fin therapeutique et sur les droits legaux des personnes concernees, fichier informatique national pour les non-
donneurs, obligation pour les centres hospitaliers preleveurs de placarder des affiches avertissant tout arrivant
des prelevements d'organes possibles en cas de coma depasse. Ce delicat probleme d'ethique est trop
important pour ne pas etre entoure des garanties indispensables a la liberte et l'integrite des personnes. Il lui
demande de bien vouloir lui preciser sa position sur le probleme des prelevements d'organes, ainsi que les
mesures de protection du citoyen qu'il envisage dans ce domaine.

Texte de la réponse

Reponse. - Les problemes ethiques incontestables que soulevent les prelevements d'organes font l'objet d'un
certain nombre d'articles de l'avant-projet de loi sur les sciences de la vie et les droits de l'homme. Il
appartiendra donc au Parlement d'en debattre et de se prononcer sur les mesures a prendre pour assurer le
respect fondamental des libertes individuelles et, plus particulierement, le droit pour chacun de s'opposer a un
prelevement sur son corps apres son deces. Il convient cependant de souligner que l'obligation d'avoir recours a
cet effet a un moyen determine - tel que le port d'une carte de non-donneur ou l'inscription sur un fichier
informatique - risquerait de limiter en fait ce droit au refus. Celui-ci parait mieux garanti par les dispositions
reglementaires actuelles qui prevoient qu'il peut s'exprimer « par tout moyen ».
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